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Texte de la question

M. Jean-Pierre Vigier attire l'attention de M. le ministre des solidarités et de la santé sur la situation des
établissements de santé à but non lucratif. Alors que ces structures concourent à une prise en charge efficace
des besoins de la population, les personnels de ces établissements n'ont pas été revalorisés en équivalence aux
salariés du secteur public hospitalier, suite au Ségur de la santé. Cette disparité contribue à aggraver la pénurie
d'effectifs soignants, ce qui affecte directement l'offre de soins. Les écarts de rémunération entre la fonction
publique hospitalière et le secteur privé solidaire nuisent aussi à l'attractivité de ce corps de métier, en n'attirant
plus les jeunes diplômés et en incitant les professionnels en poste à se diriger vers la fonction publique
hospitalière. Ainsi, alors que tous les professionnels de santé méritent la reconnaissance de tous et que la
complémentarité entre les différents types de structures est essentielle pour les territoires, il lui demande les
grandes orientations qu'il compte prendre afin de revaloriser les établissements de santé à but non lucratif et les
personnels concernés.
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